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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC MARIA-CHAPDELAINE 
SAINT-EDMOND-LES-PLAINES 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines, 
tenue à la salle des délibérations de la mairie, située au 561, rue Principale, le lundi 24 septembre 2024 
à 20 h 30. 
 
PRÉSENCES : Monsieur Martial Gauthier, maire 

 Madame Carolle Bouchard, conseillère 
 Madame Josée Lavoie, conseillère 
 Madame Suzie Cantin, conseillère 
 Madame Marlène Deschesnes, conseillère  

 
EST ABSENT : Monsieur Tony Paré, conseiller 
                              Monsieur Bruno Simard, conseiller 
 
   
ÉGALEMENT PRÉSENT : Monsieur Jason Fournier, directeur général et greffier-trésorier 
 

 
1. MOT DE BIENVENUE DU MAIRE 

 

2. ADMINISTRATION 
2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
3. RÉSOLUTIONS 

3.1 Ouvrage d’assainissement des eaux usées  
 

4.    PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

5.    LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
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 1. MOT DE BIENVENUE 
 
À 19 h, Martial Gauthier, maire, préside et après avoir constaté le quorum, déclare la séance ouverte. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1009-09-24 IL EST PROPOSÉ PAR Carolle Bouchard, 

 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DES CONSEILLÈRES ET DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Edmond-les-Plaines accepte l’ordre du jour tel que présenté.  
 
3. RÉSOLUTIONS 

 
3.1 OUVRAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de changement DC-10 déposée par Excavation Unibec, visant 
l’imperméabilisation des étangs aérées, au montant de 436 740,43$ avant taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’IL est opportun que la Municipalité autorise cette demande de changement et donc 
mandate Excavation Unibec a procédé aux travaux mentionnés à la demande de changement DC-10; 
 
CONSIDÉRANT LE la Municipalité estime ne pas avoir à supporter le montant ci-haut mentionné; 
 

1010-09-24 IL EST PROPOSÉ PAR Suzie Cantin, 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DES CONSEILLÈRES ET DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

- D’autoriser la directive de changement DC-10; 
 
- De mandater Excavation Unibec a procédé aux travaux mentionnés à la demande de changement 

DC-10 pour la somme de 436 740,43$ avant taxes; 
 
- Que l’autorisation accordée à la directive de changement DC-10, le mandat accordé à Excavation 

Unibec de même que tout paiement fait par la Municipalité, en lien avec cette directive de 
changement, sont accordés ou faits « sous protêt ». 

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
5. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
1011-08-24 IL EST PROPOSÉ PAR Josée Lavoie, 

 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DES CONSEILLÈRES ET DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

QUE la présente assemblée soit et est levée à 20 h 36 
 
 
 
 

   
Martial Gauthier 
Maire 

 Jason Fournier 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
« Je, Martial Gauthier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 


